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OBJET ANNEXE RAPPORTEUR 

1. FIXATION ET REPARTITION DE L’ENVELOPPE INDEMNITAIRE DES 

ELUS 
 M. MOURIER 

2. MAJORATION DES INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS  M. MOURIER 

3. DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE EN APPLICA-

TION DE L’ARTICLE L2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTI-

VITÉS TERRITORIALES 

 E. GUILLON 

4. CREATION D’UN EMPLOI DE COLLABORATEUR DE CABINET  M. MOURIER 

5. DETERMINATION DU NOMBRE DE MEMBRES DU CONSEIL     

D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 S. GHARIBIAN 

6. ELECTION DES REPRESENTANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRA-

TION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 S. GHARIBIAN 

7. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL 

D’OFFRES 
 M. MOURIER 

8. RENOUVELLEMENT D’UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL COMMUN 

ENTRE LA VILLE ET LE CCAS ET DETERMINATION DE SA COMPO-

SITION 

 E. GUILLON 

9. DESIGNATION DES REPRESENTANTS A LA COMMISSION MUNICI-

PALE PREPARATOIRE EN APPLICATION DU REGLEMENT INTE-

RIEUR 

 E. GUILLON 

10. FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION DES CONTRIBUTIONS DI-

RECTES POUR 2026 
 A. ESPRIT 

11. DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

AUX CONSEILS D’ECOLE DE LA VILLE 
 

S. 

TEYCHONNEAU 

12. DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU TERRITOIRE D'ÉNERGIE 

DRÔME - SDED 
 M. MOURIER 

13. DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT D’IRRIGATION 

DROMOIS DES EAUX DE LA PLAINE DE VALENCE - SID 
 

M. MOURIER 

14. DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

DES EAUX DE LA PLAINE DE VALENCE - SIEPV 
 

M. MOURIER 

15. CONVENTION DE SERVITUDE POUR LE PASSAGE D’UNE LIGNE 

ELECTRIQUE SOUTERRAINE AVEC ENEDIS – LES CHABANNERIES 

(PARCELLE BC N°166) 

1 

N. JEANY 

16. DÉNOMINATION DE VOIE EXISTANTE 1 
N. JEANY 

17. CONVENTION DE RETABLISSEMENT DES COMMUNICATIONS RUE 

DES CORSAIRES EN FRANCHISSEMENT DE L’AUTOROUTE A7 

(PS681) ENTRE ASF ET LA VILLE DE BOURG LES VALENCE 

1 

N. JEANY 

18. DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DU COLLEGE ET 

DES LYCEES DE LA VILLE 
 

M. MOURIER 

 


